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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

Liberté
Égalité
Frstsrnitç

ARRÊTÉ №
portant renouvellement d'habilitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

^mMewmmïMw
ÂWÊTÉ N8

0221530

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant te titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

- VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le
domaine funéraire;

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à ta législation funéraire ,

- VU le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de ce décret ;

- VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire ;

- VU l'arrêté préfectoral n°16-02010 du 15 septembre 2016 portant habilitation dans le domaine
funéraire de rétablissement « ALAIN SAHUT FUNERAIRE » situé 55 rue Saint-Robert - 63100 Ctermont-
Ferrand ;

- VU la demande par laquelle M. Frédéric RAVET représentant légal dudit établissement sollicite le
renouvellement de son habilitation dans le domaine funéraire ;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'établissement «ALAIN SAHUT FUNERAIRE » sis 55 rue Saint-Robert - 63100 Clermont-
Ferrand, dont le responsable légal est Monsieur Frédéric RAVET, est habilité pour exercer sur l'ensemble
du territoire les activités suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation,

- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs, extérieurs ainsi que les urnes
cinéraires,

18 bouievard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63www.puy-de-dome. gouv. fr
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- Gestion et utilisation de chambres funéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations, crémations, fossoyage.

ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est : 22.63-0105.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ans à compter du 16 septembre 2022.

AR?9LE 4 : Le secretaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture duPuy-de-Dôme

Fait à Clermont-Ferrand, le 4 OCT. 2022

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

Ma yline AYET

Voies et délais de recours

Ena№licat'o. n des articles L411~2 et R'421-1à R:421-7 du code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations
Mtr61e.pub"cetl.'administratlor1' la Présente décision peut faire l'objet, dans un délaide2mois~a compter'de sa date de"nofrffcaftm"sorf

recours administratif soit d'un recours contentieux. ~ --. - --..^-. ——-_. -_... _....„„.,„.„

^!eœursadmi. nlstratifyacieux esf, Pwse."» devant_M- le Préfet du Puy-de-Dôme - Bureau des élections, de la réglementation et des
m/ss/ons de proximité - 18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand cédex 1. ~~ "" ~" -—--

IBee^ucoauurs- a7d5n30nOSStRflSIS^e 6st p№senté devant M- Ie Minis^ de Hntériew - Direction Générale des Collectivités Locales - place
^s/fe"cl^de,pa^auto"féadm/n'sfra^ sa/s'e Pend^tplus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de

3, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le,. recows. contenffeux do/? éfre porté devant la juridiction administrative compétente :~'Trïbunai'admÏntsh'aM,'6 Cours Sablon. 63033

Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen '», ~disponibie"sur Je'site
; htt s://cito ens.telerecours.fr/ ' " --------. -/-....,
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité

Liberté
Égalité
Fraternité

:—>'ÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ N3

ARRÊTÉNO... .... . 20221
portant renouvellement cThabilitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

-VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à ta durée de l'habilitation dans le
domaine funéraire ;

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

- VU le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de ce décret ;

- VU le décret n0 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire

et à la housse mortuaire ;

- VU l'arrêté préfectoral n°16-02009 du 15 septembre 2016 portant habilitation dans le domaine
funéraire de rétablissement «ALAIN SAHUT FUNERAIRE» situé 78 rue Pierre Estienne - 63000
Clermont-Ferrand ;

- VU la demande par laquelle M. Frédéric RAVET représentant légal dudit établissement sollicite le
renouvellement de son habilitation dans le domaine funéraire ;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L'établissement « ALAIN SAHUT FUNERAIRE » sis 78 rue Pierre Estienne - 63000 Clermont-
Ferrand, dont le responsable légal est Monsieur Frédéric RAVET, est habilité pour exercer sur l'ensemble
du territoire les activités suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation,
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs, extérieurs ainsi que les urnes
cinéraires,

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel 04.73. 9S. 63.63wwwpuy-de-dome.gouv.fr
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- Gestion et utilisation de chambres funéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil.

exFh°u:S, îé^onT^îes °bjets et prestations nécessaires aux °b^ues. inh"—
ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est : 22-63-0103.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ans à compter du 16 septembre 2022.

^^e4ê £^^^^^^^^^

Fait à Clermont-Ferrand, le î 4 OCT, 2022

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

î)
a yline AYET

Voies et délais de recours

^s^s^^^^»2'p.Ï^SS^iï'2T^?SÏ/^î2^
d'un recours adm/msfra^o7(d;un're^re'^Z.Peuf rafre '"oo/ef' (ïa"s u" c/é/a/ ûte 2 mo/s à mmPter de sa date * notification, "soit

^^^^SÎS^^Ï'^'SÏ-?0"' - 8U~"d" <te"«"' •" '• ^"a""'m " *.
Ïe^s- %S'S££ÏSe est^^^^n^ ^ne.r - D.recticn Générale ̂ Collectés Lac^ - pièce

Internet suivant : htt's://cito~ ens.'teierec'ou'rs'.'W0
1" ^"' auû;" eTO sa's/ oepu's l'app"catlon « telerecours citoyen », disponible sur le site
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté

Égalité
Fraternité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
des .élections, de la réglementation et des missions de p'roxîmite

ARRÊTÉ №
••^ECTUR^OU PU^DE-DÔME

ARRÊTÉ №

portant renouvellement d'habilitation 20221529
dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales :

TyuJl!OLno^3'23.du8Janvier, 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire':"

d^alenedfuc^e95'330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

•^^^s^:^^^—dans le — —• " ^
eS^oS;7 du 28juiuet 202° relatif à la durée de ]'hafai"tation dans le —' f""<ra. re
f. luja;lé ii;e5;ctor^Lno16.020ï, du. 1.5.se.Ptembre_2016 Portant habilitation dans le domaine
?o"J^d:^b;eTment " ALAIN SAHUT FÙNERA"if' ^"é-49'a»en~ue"d°e"ra L,"ba<rlatiocnu"S

^vu'ld^-a-ndlparl, aquelle..M- Frédéric RAVET représentant légal dudit établissement sollicite le
renouvellement de son habilitation dans le domaine funéraire :

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ART'C.LEJ^.LÎibJlssement_<<ALAIN SAHUT ^FUNERAIRE» sis 49 avenue de la Libération - 63800

scuX^'^T,ïend.ï2,LVe^njab!e'iga'estMonsieur^^^^^^sur l'ensemble du territoire les activités suivantes : -. -... -.,

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation,

ciFnSsure des housses' des cercueils et de leurs accessoires intérieur^ extérieurs ainsi que les urnes

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63vww. puy. de-dome. gouv. fr
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